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Décision de subdélégation de signature concernant la fonction

d’ordonnateur secondaire au sein de la Direction départementale

des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 

Vu  l’arrêté du premier ministre du 27 mai 2014 portant nomination de M. Nicolas Jeanjean, ingénieur en
chef des ponts, des eaux et des forêts en qualité de directeur départemental des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014358-0003 du 24 décembre 2014 portant organisation de la Direction Départe-
mentale des Territoires et de la Mer des Pyrénées Atlantiques,

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 64-2016-12-30-002 du  30  décembre  2016  portant  délégation  de  signature,  en
matière d’ordonnancement secondaire, à M. Nicolas Jeanjean, Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,

Vu la délégation de gestion entre la DDTM et la DREAL Aquitaine,

Vu l’organigramme de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

Décide :

Article 1er :
Subdélégation de signature est donnée à :

M.  Philippe  JUNQUET,  Directeur  Adjoint,  à  l’effet  de  signer,  dans  les  conditions  fixées  dans  l’arrêté
préfectoral susvisé, toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué, tant
pour les dépenses que pour les recettes,

M.  Jean-Luc  VASLIN,  Directeur  Adjoint,  délégué  à  la  mer  et  au  littoral,  à  l’effet  de  signer,  dans  les
conditions  fixées  dans  l’arrêté  préfectoral  susvisé,  toute  pièce  relative  à  l’exercice  de  la  compétence
d’ordonnateur secondaire délégué sur le programme 205, tant pour les dépenses que pour les recettes.

Article 2 : – GESTIONNAIRES
Subdélégation de signature est donnée aux gestionnaires, conformément au tableau répertoriant les 
programmes dotés en crédits, figurant en annexe 1 de la présente décision.

Mme Brigitte CANAC, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de l’État, chargée du Secrétariat 
Général (SG),

Mme Juliette FRIEDLING, Ingénieur en Chef des Ponts, des Eaux et des Forêts, chargée du service 
Gestion et Police de l’Eau (SGPE),

M. Gaëtan MANN, Conseiller d’Administration, d’Ecologie, du Développement et de l'Aménagement 
Durables, chargé du service Aménagement, Urbanisme, Risques (SAUR),

1
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Mme Chantal MATTIUSSI, Attachée Principale d’Administration de l’Equipement, chargée du service 
Habitat, Logement, Ville (SHLV),

M. Nicolas ROBIN, Ingénieur de l’Agriculture et de l’Environnement, conseiller de gestion et 
management (CGM),

Mme Joëlle TISLE, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de l’Etat, chargée du service 
Développement Rural, Environnement, Montagne (SDREM),

M. Christian VALLET, Ingénieur Divisionnaire de l’Agriculture et de l’Environnement, chargé du 
service Production et Économie Agricoles (SPEA),

M. Jean-Luc VASLIN, Administrateur en Chef des Affaires Maritimes, Délégué à la Mer et au Littoral 
(DML),

M. Bernard VIDAL, Conseiller d'Administration, d'Ecologie, du Développement et de l'Aménagement 
Durable, chargé de la mission Réglementation de la Construction et Immobilier de l’Etat,

reçoivent subdélégation de signature à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences :
les propositions de budgets ou états prévisionnels à soumettre à mon visa 
la validation des demandes d’engagements juridiques auprès du CPCM et les pièces justificatives 
qui les accompagnent 
les bons ou lettres de commande après la création de l'engagement juridique par le CPCM (dans 
le cadre des commandes passées suivant une procédure adaptée au titre de l’article 27  du décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics) pour des montants inférieurs à 25 000 euros 
HT sauf dans le cas des marchés à bons de commande où le cahier des clauses administratives 
particulières aura autorisé la signature de bons sans limitation de montant 
la constatation du service fait et sa transmission au CPCM 
la validation des demandes de création de recette auprès du CPCM et les pièces justificatives qui 
les accompagnent.

L’intérim des gestionnaires est assuré par un autre gestionnaire ou un adjoint du chef de service nommé ci-
après :

SAUR : M. Marc MONVOISIN, Ingénieur divisionnaire des travaux publics de L’État,

SGPE : M. Bruno PALLAS, Ingénieur divisionnaire de l’Agriculture et de l’Environnement,

SPEA : M. Guillaume GAUTHEROT, Ingénieur divisionnaire de l’Agriculture et de l’Environnement,

SG : Mme Christine LAMUGUE, Attachée administrative principale.

Sur proposition du gestionnaire, l’intérim pourra cependant être assuré par un délégué territorial nommé ci-
après, recevant par la présente décision délégation à cet effet et qui agit, dans ce cas, sous la responsabilité et
pour le compte du gestionnaire :

M José DUCASSE, Ingénieur en chef des Ponts, des Eaux et des Forêts,

M Alain MIQUEU, Ingénieur divisionnaire des Travaux Publics de l'État,

M Nicolas PERINO, Architecte-urbanisme en chef de l'État,

M Bernard VIDAL, Conseiller d'Administration, d’Écologie, du Développement et de l'Aménagement durables.

ARTICLE 3 – GESTIONNAIRES DÉLÉGUÉS

Subdélégation est donnée aux gestionnaires délégués désignés dans le tableau figurant en annexe 2 de la pré-
sente décision, à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences :

la validation des demandes d'engagements juridiques au CPCM via chorus formulaire ou les formulaires
prévus à cet effet (avant la notification pour les marchés et conventions) 

les bons ou lettres de commande après la création de l'engagement juridique par le CPCM (dans le cadre

2

DDTM - 64-2017-01-09-005 - Décision de subdélégation de signature concernant la fonction d'ordonnateur secondaire au sein de la DDTM 79



des commandes passées suivant une procédure adaptée au titre de l’article 27 du décret n°2016-360 du 25
mars 2016 relatif aux marchés publics) pour des montants inférieurs à 25 000 euros HT sauf dans le cas des
marchés à bons de commande où le cahier des clauses administratives particulières aura autorisé la
signature de bons sans limitation de montant 

la constatation du service fait et sa transmission au CPCM 

la validation des demandes de création de recette.

L’intérim des gestionnaires délégués est assuré par un autre gestionnaire délégué. Sur proposition du gestion-
naire délégué l’intérim peut cependant être assuré par un agent désigné dans le tableau figurant en annexe 2
de la présente décision, recevant par la présente décision délégation à cet effet et qui agit, dans ce cas, sous la
responsabilité et pour le compte du gestionnaire délégué.

ARTICLE 4 COLLABORATEURS DES GESTIONNAIRES DÉLÉGUÉS

Sur proposition des gestionnaires délégués visés à l’article 3, certains de leurs collaborateurs sont habilités à
signer des engagements juridiques matérialisés par des bons de commandes, sous leur contrôle et leur res-
ponsabilité et dans les limites d’un montant et des conditions fixées dans la décision d’habilitation.

La liste des titulaires de ces habilitations,  figurant en annexe 2 de la présente décision, est arrêtée par le
directeur de la DDTM et elle est tenue à jour par le Secrétariat Général/Conseil Gestion et Management.

Chaque gestionnaire délégué dressera la liste des agents habilités à établir des constatations sans préjudice
des indications particulières qui devront figurer en annexe des ordres de service de démarrage des marchés.

Un exemplaire de la signature et du paraphe des agents habilités sera transmis pour accréditation au directeur
départemental des finances publiques de la Dordogne avec copie adressée au préfet des Pyrénées-Atlantiques
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

ARTICLE 5 SECRÉTARIAT GÉNÉRAL – CONSEIL EN GESTION

Subdélégation de signature est donnée à :

- Mme Brigitte CANAC, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de l'État, Secrétaire Générale,

- M. Nicolas ROBIN, Ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, Conseiller en Gestion et
Management,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences :

les pièces comptables et les documents relatifs à l’ordonnancement des dépenses et des recettes
de tous les BOP de la DDTM.

ARTICLE 6
La présente décision annule et remplace la décision 64-2016-10-10-002 du 10 octobre 2016.

ARTICLE 7
Les dispositions ci-dessus s’appliquent dans le cadre de la décision portant directive interne pour l’organisa-
tion de la commande publique.

Les décisions, les correspondances ou les actes relatifs aux dossiers instruits par la direction départementale
des territoires et de la mer devront être signés dans les conditions suivantes :
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1- dans le cas d’une signature exercée par délégation :

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
ET PAR DÉLÉGATION

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES ET DE LA MER,
(suivi du prénom et du nom du délégataire)

2- dans le cas d’une signature exercée par subdélégation :

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
ET PAR SUBDÉLÉGATION

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Une copie de la présente décision sera adressée :

à M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, pour information et inscription au recueil des actes adminis-
tratifs,

au Directeur Départemental des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques et au Directeur Dépar-
temental des Finances Publiques de la Dordogne pour notification,

à chacun des délégataires et gestionnaires pour exécution.

Fait à Pau, le 9 janvier 2017

Le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer,

Signé

Nicolas Jeanjean

4
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ANNEXE 1

Tableau répertoriant les programmes et leur gestionnaire

selon la nomenclature d'exécution

MINISTÈRE CODE PROGRAMME INTITULE GESTIONNAIRE

Agriculture, 
Agroalimentaire et Forêt

03 149 Économie et développement
durable des entreprises agricoles,

agroalimentaires et forestières

J. TISLE

(Développement Rural
Environnement Montagne)

215 Conduite et pilotage des
politiques de l’agriculture

B. CANAC

(Secrétariat Général) 

Décentralisation et 
Fonction publique

58 148 Fonction publique B. VIDAL

(Délégation territoriale Béarn et
Soule)

Économie et Finances 07 724 Opérations immobilières
déconcentrées

B. CANAC

(Secrétariat Général) 

Environnement, Énergie, 
Mer

23 113 Paysages, eau et biodiversité N. ROBIN

(Conseil Gestion Management)

181 Prévention des risques

Fonds de prévention de risques
naturels majeurs

J. FRIEDLING

(Gestion et Police de l’eau)

203 Infrastructures et services de
transport

G. MANN

(Aménagement, Urbanisme,
Risques)

205 Sécurité et affaires maritimes ,

pêche et aquaculture  

J.L. VASLIN

(Délégation à la Mer et au Littoral)

217 Conduite et pilotage des
politiques de l'écologie, de

l’énergie, du développement
durable et de la mer

B. CANAC

(Secrétariat Général) 
Intérieur 09 207 Sécurité et éducation routières

Logement, Égalité des 
Territoires et Ruralité 39 135 Urbanisme, territoires et

amélioration de l'habitat

C. MATTIUSSI

(Habitat, Logement, Ville)

Services du Premier 
Ministre 12 333 Moyens mutualisés des

administrations déconcentrées

B. CANAC

(Secrétariat Général) 

Fait à Pau, le 9 janvier 2017

Le Directeur Départemental des Territoires
 et de la Mer,

Signé

Nicolas Jeanjean
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Annexe 2 à la décision relative à la subdélégation du DDTM64 concernant la fonction d'ordonnateur secondaire

Page 1

GESTIONNAIRES AGENTS HABILITES
Gestionnaires délégués (1)Nom et fonction des 

gestionnaires
Programme, actions

Et sous-actions
Intérimaires (2) Noms et fonction des agents habilités pour les commandes et la certification 

du service fait
Montant de 

l’habilitation (3)
Brigitte CANAC, 
Secrétaire Général

207 Sécurité et éducation 
routières

Arlette ROUCHY,
Délégué PC et SR

Elisabeth BERNARD, 
technicien supérieur en chef

Brigitte CANAC, Secrétaire Général 25 000 €
Arlette ROUCHY, responsable de l’unité Education Routière 25 000 €
Elisabeth BERNARD, responsable de l’unité SRDGC 25 000 €

215 Conduite et pilotage des 
politiques MAAF
217 Conduite et pilotage des 
politiques MEDDM

Vincent YOU, 
Attaché de l'administration

Christian CHAUMET,
Attaché de l'administration

Brigitte CANAC, Secrétaire Général 25 000 €
Vincent YOU, responsable du Bureau des Ressources Humaines 25 000 €
Christian CHAUMET, responsable du Pôle Logistique 25 000 €

333 Moyens mutualisés des 
administrations déconcentrées

Christian CHAUMET,
Attaché de l'administration

Franck MOLY,
Secrétaire Administratif

Brigitte CANAC, Secrétaire Général 25 000 €
Christian CHAUMET, responsable du Pôle Logistique 25 000 €
Franck MOLY, adjoint au responsable du Pôle Logistique 25 000 €
Elisabeth LOUSTALOT, assistante de gestion du Pôle Logistique 5 000 €
Vincent YOU (frais de déplacements), responsable du BRH 1 000 €
Marylène BLIMO, adjointe au responsable du BRH 1 000 €
Pascale ASTABIE, gestionnaire des frais de déplacement au BRH 1 000 €

724 Opérations immobilières 
déconcentrées

Christian CHAUMET,
Attaché de l’administration

Franck MOLY,
Secrétaire Administratif

Brigitte CANAC, Secrétaire Général 25 000 €
Christian CHAUMET, responsable du Pôle Logistique 25 000 €
Franck MOLY, adjoint au responsable du Pôle Logistique 25 000 €
Fabien JACOB, responsable de l’unité RCIE 25 000 €

Juliette 
FRIEDLING, 
chef du service 
Gestion et Police de 
l’Eau

181 Prévention des risques – FPRNM Juliette FRIEDLING, chef du service Gestion et Police de l’Eau 25 000 €
01 et 10 Pierre ESCALE, Ingénieur 

des TPE
Christophe BOULAY, 
Ingénieur des TPE

Pierre ESCALE, responsable de l’unité PRNT 25 000 €
Christophe BOULAY, responsable de l’unité Quantité Lit Majeur 25 000 €

Fonds Prévention des 
Risques Naturels Majeurs

Christophe BOULAY, 
Ingénieur des TPE

Bruno PALLAS,
Ingénieur divisionnaire de 
l’AE

Christophe BOULAY, responsable de l’unité Quantité Lit Majeur 25 000 €
Bruno PALLAS, responsable de l’unité MISEN 25 000 €
Pierre ESCALE, responsable de l’unité PRNT 25 000 €

Gaëtan MANN, 
chef du service 
Aménagement, 
Urbanisme, Risques

203 Infrastructures et services de transport Gaëtan MANN, chef du service Aménagement, Urbanisme, Risques 25 000 €
11 Infrastructures fluviales, 
portuaires et aéroportuaires

Franck GUY,
Administrateur en chef de 
2ème classe

Anne-Marie LALANNE,
Inspectrice principale des 
affaires maritimes

Franck GUY, chef du service Administration de la mer et du Littoral 25 000 €
Anne-Marie LALANNE, chef du service Environnement et Activités 
Maritimes

25 000 €

13 Soutien des services de 
transports terrestres

David DONNE, 
Ingénieur des TPE

Pierre ESCALE,
Ingénieur des TPE

David DONNE, responsable de l’unité Mobilité Durable 25 000 €
Pierre ESCALE, responsable de l’unité Prévention des Risques Naturels et 
Technologiques

25 000 €

Chantal 
MATTIUSSI, 
chef du service 
Habitat, Logement, 
Ville

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat
Chantal MATTIUSSI, chef du service Habitat, Logement, Ville 25 000 €
Myriam PUCHEU, responsable de l’unité Rénovation Urbaine 25 000 €

01 à 05 Myriam PUCHEU, 
Ingénieure des TPE

Marie-Michèle TISNE, 
Attachée de l'administration 

Marie-Michèle TISNE, responsable de l’unité Politique de l’Habitat 25 000 €

07 Urbanisme et 
aménagement

Gaëtan MANN, 
Conseiller d'Administration

Myriam PUCHEU, 
Ingénieure des TPE

Gaëtan MANN, chef du service Aménagement Urbanisme Risques 25 000 €
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Annexe 2 à la décision relative à la subdélégation du DDTM64 concernant la fonction d'ordonnateur secondaire

Page 2

GESTIONNAIRES AGENTS HABILITES
Gestionnaires délégués (1)Nom et fonction des 

gestionnaires
Programme, actions

Et sous-actions
Intérimaires (2) Noms et fonction des agents habilités pour les commandes et la certification 

du service fait
Montant de 

l’habilitation (3)

Pas de seuil

(2) en cas d’absence ou d’empêchement des gestionnaires Fait à Pau, le 9 janvier 2017
(3) pour les commandes  en € HT Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Signé
Nicolas Jeanjean

Nicolas ROBIN, 
Conseiller de 
Gestion et 
Management

113 Paysage, eau et biodiversité Nicolas ROBIN, Conseiller de Gestion et Management 25 000 €
01 Sites, paysage, publicité Bernard VIDAL, 

Conseiller d’administration
Bernard VIDAL, Responsable de la délégation territoriale Béarn 25 000 €

02 Logistique, formation et 
contentieux

Christine LAMUGUE, 
Attachée administrative 
principale

Christine LAMUGUE, responsable de l’unité du Contrôle de Légalité et du 
Contentieux

25 000 €

07 Gestion des milieux et 
biodiversité
Sous action 41
Sous action 19 / DCSMM

Juliette FRIEDLING,
Ingénieur en chef PEF

Christophe BOULAY,
Ingénieur des TPE

Juliette FRIEDLING, chef du service Gestion et Police de l’eau 25 000 €
Christophe BOULAY, responsable de l’unité Quantité Lit Majeur 25 000 €
Bruno PALLAS, responsable de l’unité Qualité et MISEN 25 000 €
Michel DUPIN, responsable de l’unité Police de l’eau Pays Basque 25 000 €
Valérie MICHEL, en charge de la CQEL, par intérim de Michel DUPIN 25 000 €

Sous action 19 / AFITF et 
DPM

Franck GUY,  
Administrateur en chef de 
2ème classe

Anne-Marie LALANNE,  
Inspectrice principale des 
affaires maritimes

Franck GUY, chef du service Administration de la mer et du Littoral 25 000 €
Anne-Marie LALANNE, chef du service Environnement et Activités 
Maritimes

25 000 €

Sous action 19 / Natura 
2000 en mer
Sous-actions 31, 43 et 45

Joëlle TISLE, 
Ingénieur en chef TPE

Emilie LABORDE, 
Ingénieur de l’AE

Stéphane GIPOULOUX, 
Ingénieur de l’AE

Joëlle TISLE, chef du service Développement Rural Environnement, 
Montagne

25 000 €

Emilie LABORDE, responsable de l’unité Natura 2000, Chasse et Faune 
Sauvage

25 000 €

Stéphane GIPOULOUX, responsable de l’unité Forêt, Pastoralisme, 
Montagne, Espèces Sensibles

25 000 €

Joëlle TISLE, 
chef du service 
Développement 
Rural, 
Environnement, 
Montagne

149 Economie et développement 
durable des entreprises agricoles, 
agroalimentaires et forestières

Stéphane GIPOULOUX, 
Ingénieur de l’AE

Christian VALLET, 
Ingénieur divisionnaire de 
l’AE

Joëlle TISLE, chef du service Développement Rural, Environnement,
Montagne

25 000 €

Christian VALLET, chef du service Productions et Economies Agricoles 25 000 €
Stéphane GIPOULOUX, responsable de l’unité Forêt, Pastoralisme, 
Montagne, Espèces Sensibles

25 000 €

Thérèse BORDAGARAY, responsable de l’unité Développement Rural et 
Evaluations environnementales

25 000 €

Jean-Luc VASLIN,
Directeur-adjoint 
délégué à la Mer et 
au Littoral

205 Sécurité et affaires maritimes, 
pêche et aquaculture

Anne-Marie LALANNE,
Inspectrice principale des 
affaires maritimes

Franck GUY,
Administrateur en chef de 
2ème classe

Jean-Luc VASLIN, Délégué à la Mer et au Littoral
Anne-Marie LALANNE, chef du service Environnement et Activités 
Maritimes

25 000 €

Franck GUY, chef du service Administration de la mer et du Littoral 25 000 €
Bernard VIDAL, 
responsable de la 
mission RCIE

148 Fonction publique Fabien JACOB, ingénieur 
TPE

Bernard VIDAL, Responsable de la mission RCIE 25 000 €
Fabien JACOB, responsable de l’unité RCIE 25 000 €

(1) Rôle des gestionnaires délégués : validation de la demande d’EJ et de la constatation)
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DDTM

64-2017-01-09-004

Décision modificative de subdélégation de signature hors

fonction d'ordonnateur au sein de la DDTM
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DDTM-SGPE

64-2017-01-09-003

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté n° 2011-178-0020 du

27 juin 2011 portant agrément de la société Alegera

Débouchage pour la réalisation des vidanges des

installations d'assainissement non collectif
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Direction régionale des douanes

64-2016-12-31-003

Fermeture définitive débit 6400198R Came

Fermeture définitive du débit de tabac 6400198R situé à Came
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Direction régionale des douanes

64-2016-12-31-001

Fermeture définitive débit de tabac

Fermeture définitive débit de tabac Aussurucq
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Direction régionale des douanes

64-2016-12-31-002

Fermeture définitive débit de tabac 6400167H Cambo Les

Bains

Fermeture définitive débit de tabac 6400167H Cambo Les Bains

Direction régionale des douanes - 64-2016-12-31-002 - Fermeture définitive débit de tabac 6400167H Cambo Les Bains 96



Direction régionale des douanes - 64-2016-12-31-002 - Fermeture définitive débit de tabac 6400167H Cambo Les Bains 97



Direction Régionale des Douanes de Bayonne

64-2017-01-06-006

arrêtésubdélégatnouvpréfet0117
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PREFECTURE

64-2017-01-10-001

AP 2ème liste exploitations abattage préventif
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VU la directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la Directive 92/40/CEE ; 
 
VU la décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d’un manuel de 
diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la directive 2005/94/CE ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-1 à L. 201-13, L. 221-1 à 
L. 221-9, L. 223-1 à L. 223-8, R. 200-1 à R. 201-45, R. 223-3 à R. 223-12 et D. 223-22-2 à  
D. 223-22-17 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric Morvan préfet des 
Pyrénées-atlantiques ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux 
abattus et des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié établissant des mesures financières relatives 
à la lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives 
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 08 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité applicables 
dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre 
l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de 
l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs 
de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 04 janvier 2017 relatif aux mesures complémentaires techniques et 
financières pour la maîtrise de l’épizootie d’influenza aviaire due au virus H5N8 dans certains 
départements, notamment son article 2 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 04 janvier 2017 modifié par l’arrêté du 09 janvier 2017 définissant les 
zones géographiques dans lesquelles un abattage préventif est ordonné en application de l’arrêté du 
04 janvier 2017 relatif aux mesures complémentaires techniques et financières pour la maîtrise de 
l’épizootie d’influenza aviaire due au virus H5N8 dans certains départements ; 

ARRETE  N° 64-2017-01-10 
fixant une liste d’exploitations commerciales dans lesquelles un 
abattage préventif de palmipèdes est ordonné dans le cadre de la 

lutte contre l’influenza aviaire hautement pathogène 

 Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 Chevalier de la Légion d’Honneur 
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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CONSIDERANT le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ; 
 
CONSIDERANT la propagation du virus responsable de l’influenza aviaire hautement pathogène 
de sous-type H5N8 dans l’avifaune et sur des volailles d’élevage, en particulier de palmipèdes, 
dans plusieurs départements français et la nécessité de prévenir le risque d’extension de 
l’épizootie ; 
 
CONSIDERANT l’urgence sanitaire ; 
 
SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques par intérim, 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : 

En application des articles 1 à 4 du chapitre I de l’arrêté du 4 janvier 2017 susvisé relatif aux 
mesures complémentaires techniques et financières pour la maîtrise de l’épizootie d’influenza 
aviaire due au virus H5N8 dans certains départements, il est ordonné l’abattage préventif des 
palmipèdes détenus dans les exploitations listées en annexe au présent arrêté. 

Article 2: 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours 
gracieux auprès du Préfet, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de l’agriculture 
ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent. Les 
recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois 
valant rejet implicite. 

Article 3 : 

La Secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental de la 
protection des populations des Pyrénées-Atlantiques par intérim, le commandant du groupement de 
gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques et les vétérinaires sanitaires sont responsables, chacun en ce 
qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 Pau, le 10 janvier 2017 

 Le Préfet, 
 Signé : Eric MORVAN 

PREFECTURE - 64-2017-01-10-001 - AP 2ème liste exploitations abattage préventif 102



ANNEXE 
 

LISTE DES EXPLOITATIONS 

 

 

 

Nom de l’exploitation Code INSEE 
commune Commune 

SCEA COLVERT 64044 ARGET 

EARL DUGARRY 64233 GARLIN 

EARL GUILLAUME 64233 GARLIN 

EARL LAULHE 64233 GARLIN 

EARL LABADIE 64365 MALAUSSANNE 

EARL DE MINAN 64365 MALAUSSANNE 

EARL CARRERE 64365 MALAUSSANNE 

SCEA DE LA RANCE 64447 PIETS-PLASENCE-MOUSTROU 
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PREFECTURE

64-2017-01-09-001

AP zonage foyer Saint-Agnet Miramont 40 Viella 32
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VU la Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la Directive 92/40/CEE ; 

VU la Décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d’un manuel 
de diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la Directive 2005/94/CE ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-1 à L. 201-13, L. 221-1 à 
L. 221-9, L. 223-1 à L. 223-8, R. 223-3 à R. 223-12 et D. 223-22-2 à D. 223-22-17 ; 

VU le code de l’environnement, notamment son article R. 424-3 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric MORVAN préfet des 
Pyrénées-atlantiques ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux 
abattus et des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la 
lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 

VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives 
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;  

VU l’arrêté ministériel du 08 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité applicables 
dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre 
l’influenza aviaire ; 

VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP40/SPAE/2016-1055 du 28 
décembre 2016 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Saint-Agnet (40800) ; 

VU l’arrêté préfectoral du département du Gers n° 32-2017-01-04-004 du 04 janvier 2017 portant 
déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène sur la commune de Viella 
(32400) ; 

VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0028 du 07 janvier 
2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une exploitation à 
Miramont-Sensacq (40320) ; 

ARRETE  N° 64-2017-01-09 

fixant la liste des communes des Pyrénées-Atlantiques 

incluses dans le périmètre réglementé établi à la suite de 

déclarations d’infection d’influenza aviaire hautement 

pathogène dans les départements des Landes et du Gers

 Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 Chevalier de la Légion d’Honneur 
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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VU l’urgence sanitaire ; 

CONSIDERANT le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ; 

CONSIDERANT la nécessité de surveiller les élevages autour des exploitations infectées afin 
d’identifier une éventuelle diffusion du virus de l’influenza aviaire ; 

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques par intérim, 

ARRÊTE : 

Article 1er : définition 

Il est défini dans le département des Pyrénées-Atlantiques un périmètre réglementé complétant 
ceux établis dans les départements des Landes et du Gers autour des exploitations de l’EARL 
JEAMMIQUES à Saint-Agnet (40800), de l’EARL RAMOUNET à Miramont-Sensacq (40320) et 
du GAEC DUBOSC-ROBIN à Viella (32400). Ce périmètre comporte : 

- une zone de protection comprenant le territoire des communes listées en annexe 1 ; 

- une zone de surveillance comprenant le territoire des communes listées en annexe 2. 

Article 2 : mesures dans le périmètre réglementé 

Les territoires placés en zone de protection et de surveillance sont soumis aux dispositions 
suivantes : 

1°/ Les responsables d'exploitation commerciale détenant des oiseaux se déclarent auprès du 
directeur départementale de la protection des populations (DDPP) en mentionnant les effectifs des 
différentes espèces. Un suivi régulier et contrôle des registres est effectué par le DDPP. 

Les exploitations commerciales peuvent se déclarer : 

- soit via les systèmes d'information des organisations professionnelles ou 
interprofessionnelles, dans la mesure où les informations ainsi recensées sont rendues 
disponibles à l'administration ; 

- soit en ligne via le dispositif de déclarations et télé-déclarations mis en place sur le site 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ (document Cerfa en ligne) ; 

- soit par envoi papier à la DDPP du document Cerfa évoqué au point précédent.

En outre, dans les territoires placés en zone de protection, les maires procèdent à un recensement 
des exploitations non commerciales de volailles. 

Les exploitations non commerciales peuvent se déclarer auprès des mairies ou sur Internet via la 
procédure suivante : http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/

2°/ Tous les détenteurs d’oiseaux sont soumis à des mesures de confinement : maintien des volailles 
et autres oiseaux captifs en bâtiment, réduction de surface des parcours ou pose de filets de 
protection. 

Les accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockages d’aliments doivent être protégés. 

Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des 
containers étanches. 

Par dérogation dans les exploitations commerciales, tout propriétaire ou détenteur de volailles ou 
autres oiseaux captifs qui ne serait pas en mesure d’appliquer les mesures de confinement pour des 
raisons de bien-être animal, de technique d’élevage ou de contraintes liées à un cahier des charges 
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répondant à un signe officiel de qualité peut demander une dérogation à la claustration ou à la mise 
sous filet. La dérogation est accordée par le préfet sur la base d’un compte-rendu de visite du 
vétérinaire sanitaire de l’élevage concluant à l’application satisfaisante des pratiques de biosécurité 
renforcée. La visite vétérinaire est réalisée à l’initiative et aux frais du propriétaire ou du détenteur. 

La dérogation reste valable pendant une année au maximum et tant que les conditions de détention 
ne sont pas modifiées. Le cas échéant, il appartient au détenteur de demander une nouvelle 
dérogation.

3°/ Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou augmentation de la 
mortalité ainsi que toute baisse importante dans les données de production sont immédiatement 
signalées au DDPP par les responsables des exploitations qu’elles soient de nature commerciale ou 
non. 

4°/ Les mouvements ou le transport de volailles sont interdits dans les zones et en provenance ou à 
destination de celles-ci. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par le DDPP, 
dans certaines conditions, sous réserve d’un transport direct et de la mise en place de mesures de 
biosécurité des personnes, véhicules et établissements. 

Les sorties d’œufs à couver ou d’œufs de consommation depuis les exploitations présentes sur les 
communes listées dans les annexes 1 et 2 du présent arrêté sont interdites. Des dérogations à ces 
interdictions peuvent être accordées par le DDPP, dans certaines conditions, à destination d’un 
établissement désigné, sous réserve d’un transport direct et de la mise en place de mesures de 
biosécurité des personnes et des véhicules. 

5°/ A l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien avec l’élevage avicole tels que les 
élevages, les couvoirs, abattoirs, entrepôts ou usines de sous-produits animaux, équarrissages, 
centres d’emballage, le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la 
responsabilité du responsable de l’établissement concerné. Les tournées impliquant des zones de 
statuts différents sont organisées de façon à commencer par les zones de risque le plus faible pour 
s’achever dans les zones de risque le plus élevé. Les personnes intervenant dans ces installations 
suivent les procédures de biosécurité adaptées à leur activité qui leur sont communiquées par leurs 
instances professionnelles ou par le DDPP. 

6°/ Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits. 

7°/ Les lâchers de gibier à plumes sont interdits. 

8°/ Le transport et l’épandage du fumier et du lisier provenant de volailles ou gibier à plumes sont 
interdits. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par le DDPP. 

Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées et abattues en établissement 
d’abattage implanté à l’intérieur des territoires concernés sont exclusivement destinés à un 
établissement de traitement agréé au titre du règlement (CE) n° 1069/2009. 

Article 3 : mesures complémentaires dans la zone de protection 

Outre les mesures de l’article 2, les territoires placés en zone de protection sont soumis aux 
mesures suivantes : 

1°/ Les mouvements ou le transport des oiseaux de toutes espèces sont interdits dans la zone de 
protection et en provenance ou à destination de celle-ci ; 

2°/ Le transport des viandes de volailles à partir des établissements d’abattage, agréés ou non, 
d’ateliers de découpe et d’entrepôts frigorifiques est interdit en zone de protection. Toutefois, cette 
interdiction ne s’applique pas dans les cas suivants : 

- le transit, par la route ou par le rail, effectué sans déchargement ni arrêt ; 

- le transport des viandes de volailles issues d’exploitations situées hors de la zone de 
protection, à condition que les volailles aient été abattues et les viandes découpées, 
stockées et transportées séparément de celles de volailles en provenance d’exploitations 
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situées à l’intérieur de la zone de protection ; 

- le transport des viandes de volailles issues d’exploitations situées à l’intérieur de la zone de 
protection, produites et stockées avant le 2 décembre 2016 ; 

- le transport des viandes de volailles issues d’exploitations présentes sur les communes 
listées en annexe 1 au présent arrêté possédant un site d’abattage contigu (abattage autorisé 
seulement pour les animaux du site). Ces viandes de volailles originaires d’une exploitation 
de zone de protection et abattues dans un établissement du même site peuvent être 
commercialisées sur le territoire national exclusivement sous réserve d’un abattage, suivi 
d’un nettoyage désinfection et la destruction ou le stockage des sous-produits. 

Article 4 : mesures complémentaires pour les exploitations commerciales présentes dans les 
communes listées dans les annexes 1 et 2 

1°/ L’accès aux exploitations présentes sur les communes listées dans les annexes 1 et 2 du présent 
arrêté est limité aux personnes autorisées. Ces personnes doivent mettre en œuvre les mesures de 
biosécurité individuelles visant à limiter le risque de diffuser la maladie, notamment par 
l’utilisation de vêtements de protection à usage unique et, en cas de visite d’une exploitation 
suspecte, la prise de précautions supplémentaires telles que douche, changement de tenue 
vestimentaire et nettoyage des bottes. Les exploitations tiennent un registre de toutes les personnes 
qui pénètrent sur le site de l’exploitation. 

2°/ La mise en place de volailles dans les exploitations présentes sur les communes listées dans les 
annexes 1 et 2 du présent arrêté est interdite. 

3°/ Tous les détenteurs de volailles en zone de protection et les exploitations présentes sur les 
communes listées en  annexe 2 du présent arrêté font l’objet de visites vétérinaires dans un délai 
prescrit par le DDPP pour contrôler l’état sanitaire des animaux par l’examen clinique, la 
vérification des informations du registre d’élevage et le cas échéant, la réalisation de prélèvements 
pour analyse de laboratoire. 

Article 5 : levée des mesures 

La zone de protection est levée au plus tôt 21 jours après l’abattage des animaux et la fin des 
opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone de protection et 
après la réalisation des visites dans toutes les exploitations détenant des oiseaux permettant de 
conclure à une absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans la zone. 

Après la levée de la zone de protection, les territoires des communes listées à l’annexe 1 restent 
soumis aux mesures de la zone de surveillance jusqu’à la levée de cette dernière. 

La zone de surveillance est levée au plus tôt 30 jours après l’abattage des animaux et la fin des 
opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone de protection et 
après la réalisation des visites, avec résultat favorable, parmi les exploitations présentes sur les 
communes listées en annexe 2 du présent arrêté, permettant de conclure à une absence de suspicion 
ou de cas d’influenza aviaire dans la zone. 

Article 6 : abrogation 

L’arrêté préfectoral n° 64-2017-01-06-003 du 06 janvier 2017 fixant la liste des communes des 
Pyrénées-Atlantiques incluses dans le périmètre réglementé établi à la suite de déclarations 
d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène dans les départements des Landes et du Gers 
est abrogé. 
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Article 7 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours 
gracieux auprès du Préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de l’agriculture 
ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Les recours 
gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les 
deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet 
implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 

Article 8 : exécution 

La Secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental de la 
protection des populations des Pyrénées-Atlantiques par intérim, le commandant du groupement de 
gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, les maires des communes concernées et les vétérinaires 
sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

Pau, le 09 janvier 2017 

Le Préfet, 
Signé : Eric MORVAN 
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ANNEXE 1 

LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION 

Numéro INSEE Commune 

64199 DIUSSE 

64233 GARLIN 

64455 PORTET 
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ANNEXE 2  

LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE 

Numéro INSEE Commune 

64056 ARROSES 

64074 AUBOUS 

64079 AURIONS-IDERNES 

64084 AYDIE 

64090 BALIRACQ-MAUMUSSON 

64141 BOUEILH-BOUEILHO-LASQUE 

64153 BUROSSE-MENDOUSSE 

64159 CADILLON 

64180 CASTETPUGON 

64190 CLARACQ 

64192 CONCHEZ-DE-BEARN 

64195 COUBLUCQ 

64232 GARLEDE-MONDEBAT 

64366 MASCARAAS-HARON 

64392 MONCLA 

64401 MONT-DISSE 

64456 POULIACQ 

64457 POURSIUGUES-BOUCOUE 

64464 RIBARROUY 

64486 SAINT-JEAN-POUDGE 

64532 TADOUSSE-USSAU 

64534 TARON-SADIRAC-VIELLENAVE 

64552 VIALER 

PREFECTURE - 64-2017-01-09-001 - AP zonage foyer Saint-Agnet Miramont 40 Viella 32 111



PREFECTURE

64-2017-01-09-002

AP zone contrle temporaire Mant 40
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VU la Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la Directive 92/40/CEE ; 

VU la Décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d’un manuel 
de diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la Directive 2005/94/CE ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-1 à L. 201-13, L. 221-1 à 
L. 221-9, L. 223-1 à L. 223-8, R. 223-3 à R. 223-12 et D. 223-22-2 à D. 223-22-17 ; 

VU le code de l’environnement, notamment son article R. 424-3 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric MORVAN préfet des 
Pyrénées-atlantiques ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux 
abattus et des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la 
lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 

VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives 
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;  

VU l’arrêté ministériel du 08 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité applicables 
dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre 
l’influenza aviaire ; 

CONSIDERANT les résultats cliniques du docteur vétérinaire BANSE Xavier du 08 janvier 2017 
concernant une exploitation située sur la commune de Mant dans les Landes ; 

CONSIDERANT l’avis de la direction générale de l’alimentation du 08 janvier 2017 ;

CONSIDERANT le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ; 

CONSIDERANT la nécessité de surveiller les élevages autour de l’exploitation suspecte afin 
d’identifier une éventuelle diffusion du virus de l’influenza aviaire ; 

CONSIDERANT l’urgence sanitaire ; 

ARRETE  N° 64-2017-01-09- 

déterminant une zone de contrôle temporaire suite à une 

suspicion d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène

 Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 Chevalier de la Légion d’Honneur 
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques par intérim, 

ARRÊTE : 

Article 1er : définition

Conformément à l'analyse de risque menée par la direction départementale de la protection des 
populations des Pyrénées-Atlantiques (DDPP), il est défini dans le département des Pyrénées-
Atlantiques une zone de contrôle temporaire comprenant le territoire des communes listées en 
annexe 1. 

Article 2 : mesures dans la zone de contrôle temporaire

Les territoires placés en zone de contrôle temporaire sont soumis aux dispositions suivantes : 

1° Il est procédé au recensement de toutes les exploitations de volailles commerciales ou non 
commerciales et des exploitations d'autres oiseaux captifs ; 

2° Une enquête épidémiologique est menée par les services territorialement compétents dans 
l'exploitation faisant l'objet d'une suspicion forte ou dans les élevages de la zone en cas de détection 
d'un foyer dans la faune sauvage ; 

3° Aucune volaille et aucun autre oiseau captif ne doit entrer dans les exploitations ou en sortir. 
En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par la DDPP sous réserve d’un 
transport direct et de la mise en place de mesures de biosécurité des personnes, véhicules et dans 
les établissements. 
Les sorties de volailles, hors palmipèdes, pour un abattage immédiat en provenance des 
établissements des zones de contrôle temporaire listées en annexe 1 sont possibles sous laissez-
passer demandé à la DDPP, sur réalisation 24 heures au préalable d’une visite vétérinaire pour 
contrôler l’état sanitaire des animaux par un examen clinique et vérification des informations du 
registre d’élevage; 

4° Les volailles et autres oiseaux captifs doivent être maintenus dans leurs exploitations, que ce soit 
dans leurs locaux d’hébergement ou dans d’autres lieux de l’exploitation permettant leur 
confinement et leur isolement, notamment afin de limiter les contacts avec les oiseaux sauvages. 
Tous les détenteurs d’oiseaux mettent en œuvre les mesures de biosécurité adaptées pour prévenir 
le risque de diffusion de la maladie, en particulier via le contact avec les oiseaux sauvages, en 
protégeant l’accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockages d’aliments. 
Pour des raisons de bien-être animal ou pour l'application d'un cahier des charges en vue de 
l'obtention d'un signe officiel de qualité, l'exploitant à titre commercial d'un troupeau de volailles 
autres que les gibiers à plumes peut être autorisé à déroger, dans les conditions précisées par 
instruction du ministre en charge de l'agriculture.

5° Tout mouvement de personnes, de mammifères des espèces domestiques, de véhicules et 
d’équipement à destination ou en provenance d’exploitation d’oiseaux est évité autant que faire se 
peut, les mouvements nécessaires font l’objet de précautions particulières en terme de changement 
de tenue, de parcage des véhicules en dehors des zones d’élevage et de nettoyage et désinfection 
afin d’éviter les risques de propagation de l’infection ; 

6° Aucun œuf ne doit quitter les exploitations sauf autorisation délivrée par la DDPP, qui prescrit 
les mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie ;  

7° Aucun cadavre, aucune viande provenant de volailles ou d’autres oiseaux captifs y compris les 
abats, aucun aliment pour volailles, aucun fumier de volailles ou d’autres oiseaux captifs, aucun 
lisier, aucune litière, aucune déjection ni aucun objet susceptible de propager l’influenza aviaire ne 
doit sortir des exploitations suspectes sauf autorisation délivrée par la DDPP, qui prescrit les 
mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie. 
Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des 
containers étanches. 
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8° Toute augmentation de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou de la mortalité ainsi 
que toute baisse importante dans les données de production sont immédiatement signalées à la 
DDPP par les responsables des exploitations qu'elles soient de nature commerciale ou non ; 

9° Le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la responsabilité du 
responsable de l'établissement concerné, à l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien 
avec l’élevage avicole tels que les élevages, les couvoirs, abattoirs, entrepôts ou usines de sous-
produits animaux, équarrissages, centres d’emballage ; 

10° Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits ; 

11° Le transport et l’épandage du fumier et du lisier provenant de volailles ou gibier à plumes est 
interdit. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par la DDPP. 
Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées et abattues en abattoir 
implanté à l’intérieur des territoires concernés sont exclusivement destinés à un établissement de 
traitement agréé au titre du règlement (CE) n°1069/2009. 

Article 3 : levée des mesures

La zone de contrôle temporaire est levée si la suspicion est infirmée par les résultats de laboratoire 
ou lors de l'entrée en vigueur des mesures liées à la confirmation de la suspicion. 

Article 4 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours 
gracieux auprès du Préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de l’agriculture 
ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Les recours 
gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les 
deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet 
implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 

Article 5 : exécution 

La Secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental de la 
protection des populations des Pyrénées-Atlantiques par intérim, le commandant du groupement de 
gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, les maires des communes concernées et les vétérinaires 
sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

Pau, le 09 janvier 2017 

Le Préfet, 
Signé : Eric MORVAN 
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ANNEXE 1 

LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE CONTRÔLE TEMPORAIRE 

Numéro INSEE Commune 

64044 ARGET 

64365 MALAUSSANNE 

64397 MONTAGUT 
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